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(54) Porte destinée à équiper un emplacement de douche

(57) Porte destinée à équiper un emplacement de
douche comprenant un premier profilé (1) destiné à être
fixé selon une direction sensiblement verticale sur une
paroi de l’emplacement de douche, un second profilé (2)
monté en rotation sur le premier profilé (1) autour de l’axe
longitudinal de celui-ci, au moins un panneau de protec-
tion (3) monté sur le deuxième profilé (2), le panneau (3)
est monté avec possibilité de coulissement sur le deuxiè-
me profilé (2), sensiblement perpendiculairement à l’axe
de celui-ci, et en ce que le montage entre le panneau (3)
et le deuxième profilé (2) comporte des moyens de ré-
glage (18, 19, 21, 25, 26, 27) de l’angle entre ce profilé
(2) et le bord vertical correspondant du panneau (3).
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Description

[0001] La présente invention concerne une porte des-
tinée à équiper un emplacement de douche.
[0002] Dans le but de limiter, voire supprimer, les écla-
boussures et autres projections d’eau pouvant toucher
les abords directs d’un emplacement de douche lors
d’une prise de douche, il est usuel d’installer, autour de
ces emplacements, des parois de protection. En com-
plément à ces parois, un emplacement de douche est
également équipé, ceci pour le rendre accéssible à l’uti-
lisateur tout en garantissant la protection contre les écla-
boussures, d’une porte de douche.
[0003] Ce type d’installation comprend généralement
un panneau de protection transparent relié par l’intermé-
diare de profilés sur une des parois de l’emplacement de
douche. De manière à permettre de libérer l’accés à l’em-
placement de douche, le panneau est articulé par rapport
à la paroi. Cette articulation est généralement réalisée
par l’utilisation d’au moins deux profilés, le premier pro-
filé, dit profilé mural, servant de support mural et le se-
cond, supportant le panneau, tout en étant articulé sur
le premier.
[0004] Une installation de type emplacement douche,
lorsqu’elle est réalisée dans des habitations anciennes,
ne présente que très rarement des ouvertures standard,
une bonne verticalité des parois de l’emplacement de la
douche et une bonne horizontalité de ce même empla-
cement. Ce type de défaut est généralement corrigé, soit
par une combinaison de cales, soit par la réalisation de
porte sur mesure. Dans les deux cas, cela occasionne
une augmentation sensible des coûts et du temps d’in-
tallation, ceci pour une installation qui ne donnera aucune
possibilité de réglage ultérieur.
[0005] Il est connu de l’état de la technique que l’adap-
tation d’une porte destinée à un emplacement de douche
sur une ouverture non standard peut également être réa-
lisée en utilisant un profilé intermédiaire, de forme géné-
rale en U, entre le panneau et le second profilé. Avec
une telle installation, le panneau est collé à l’intérieur du
profilé intermédiaire de manière à compenser l’écart des
dimensions de l’ouverture de l’emplacement de douche
vis-à-vis du standard. Une telle installation, induit, de par
la présence d’un profilé supplémentaire, une esthétique
réduite puisqu’un tel montage n’a pas été prévu lors de
la conception de la porte. Le montage ne permet pas un
réglage ultérieur et donc toute correction après le mon-
tage nécessite un décollage du panneau pouvant occa-
sionner un endomagement de ce dernier.
[0006] La présente invention vise à remédier à ces in-
convénients. Le problème technique à la base de l’inven-
tion consiste donc à fournir une porte pour un emplace-
ment de douche adaptable sur des emplacements de
douche non standard ceci avec des moyens de réglage
réversibles.
[0007] A cet effet, l’invention concerne une porte des-
tinée à équiper un emplacement de douche comprenant :

- un premier profilé destiné à être fixé selon une di-
rection sensiblement verticale sur une paroi de l’em-
placement de douche,

- un second profilé monté en rotation sur le premier
profilé autour de l’axe longitudinal de celui-ci,

- au moins un panneau de protection monté sur le
deuxième profilé, le panneau est monté avec possi-
bilité de coulissement sur le deuxième profilé, sen-
siblement perpendiculairement à l’axe de celui-ci, et
le montage entre le panneau et le deuxième profilé
comporte des moyens de réglage de l’angle entre
ce profilé et le bord vertical correspondant du pan-
neau.

[0008] Un tel montage du panneau sur le second pro-
filé permet, en déplaçant le panneau par rapport au pro-
filé, d’adapter la largeur de la porte à la largeur de l’ouver-
ture à équiper pour ainsi éviter tout jour préjudiciable pour
la protection des abords de l’emplacement de la douche.
Le réglage de l’angle permet de parfaire cette adaptation.
[0009] Avantageusement, le second profilé comporte
au moins deux glissières parallèles orientées perpendi-
culairement à l’axe du profilé dont chacune sert au mon-
tage d’un coulisseau sur lequel est montée une pièce de
fixation du panneau, des moyens de blocage étant pré-
vus pour réaliser le blocage de chaque coulisseau dans
la position souhaitée de l’écran..
[0010] L’utilisation de glissières coopérant avec des
coulisseaux pour le montage du panneau sur second pro-
filé permet un réglage précis à la fois des dimensions de
la porte et de l’angle de la porte vis-à-vis de l’emplace-
ment de douche. Les moyens de blocage permettent,
une fois le réglage réalisé, de fixer le panneau de façon
réversible.
[0011] Préférentiellement, chaque pièce de fixation
comprend un doigt fixé transversalement sur le coulis-
seau destiné, à traverser un orifice ménagé dans le pan-
neau.
[0012] De tels doigts permettent un maintien fixe du
panneau sur les coulisseaux tout en offrant la possibilité
de rotation un panneau vis-à-vis de ces doigts. Une telle
possibilité permet le réglage angulaire du panneau par
rapport aux glissières et donc au second profilé.
[0013] De manière avantageuse, les moyens de blo-
cage comprennent un patin d’appui destinée à prendre
appui sur la face du panneau opposée à celle tournée
vers la glissière, ce patin comportant des éléments de
fixation sur une glissière.
[0014] L’utilisation de patins d’appui offre une réparti-
tion des forces d’appui sur une surface importante du
panneau limitant ainsi les contraintes mécaniques appli-
quées sur ce dernier. Les moyens de fixation permettent
de pérenniser les réglages réalisés entre le panneau et
le second profilé.
[0015] Le patin comprend un embout fixé sur la glis-
sière au-delà du panneau et en ce que, le patin sert d’ap-
pui d’une patte qui est traversée par une vis et qui est
maintenue contrainte contre le patin lorsque la vis est
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vissée dans un trou taraudé ménagé dans le doigt.
[0016] Avantageusement, le patin comporte une rai-
nure longitudinale s’étendant parallèlement à l’axe de la
glissière.
[0017] Un tel ménagement permet, lors du déplace-
ment du coulisseau dans la rainure de la glissière, à la
vis de fixation du patin de se déplacer dans la lumière
de celui-ci.
[0018] De manière avantageuse, la glissière comporte
une rainure et la glissière est équipée de par et d’autre
de la rainure de cales d’appui souples.
[0019] Ces cales, placées de part et d’autre de la rai-
nure, permettent de réduire les contraintes mécaniques
exercées sur le panneau limitant ainsi les risques d’en-
dommagement de ce dernier lors de l’installation de la
porte sur un emplacement de douche.
[0020] Préférentiellement, les extrémités de l’axe de
pivotement du deuxième profilé sur le premier profilé sont
engagées chacune dans une lumière horizontale et
orientée perpendiculairement au plan d’appui du premier
profilé sur la paroi de fixation, des moyens étant prévus
pour réaliser le blocage de chaque extrémité dans la po-
sition choisie.
[0021] Un tel montage autorise un réglage de l’angle
l’axe de pivotement entre les deux profilés permettant
ainsi de régler la verticalité de l’axe de pivotement, ceci,
de par l’existence des moyens de blocage, de façons
pérenne. Ce réglage pérennisé permet de rendre l’ouver-
ture stable limitant ainsi les ouvertures non volontaire de
la porte.
[0022] Le second profilé présente une forme générale
en U réalisé en deux parties dont la première partie com-
porte une branche du U, la face intérieure de la branche
étant équipée des glissières et la deuxième partie qui,
destinée à être fixée sur la première partie, forme le fond
et la seconde branche du U.
[0023] Un tel montage permet un accès aisé aux glis-
sières facilitant ainsi le réglage du montage du panneau
sur le second profilé.
[0024] L’invention sera bien comprise à l’aide de la
description qui suit en référence au dessin schématique
annexé, représentant à titre d’exemple non limitatif une
forme d’exécution de cette porte destinée à équiper un
emplacement de douche.

Figure 1 est une vue en perspective d’une porte des-
tinée à un emplacement de douche ;
Figure 2 est une vue en perspective éclatée du mon-
tage du premier profilé sur le second ;
Figure 3 est une vue à 1 échelle agrandie du moyen
de réglage de l’axe de rotation du premier profilé sur
le second profilé ;
Figure 4 est une vue en perspective éclatée du mon-
tage du panneau sur le second profilé ;
Figure 5 est une vue en perspective éclatée des deux
parties du second profilé ;
Figure 6 est une vue en perspective à échelle agran-
die de l’agencement des pièces d’appui sur le patin.

[0025] Une porte selon l’invention est présentée sur la
figure 1, elle comporte un premier profilé 1, dit mural,
destiné à être fixé selon un axe sensiblement vertical sur
une paroi de l’emplacement de douche, un second profilé
2 monté en rotation sur le premier profilé 1 autour de
l’axe longitudinal de celui-ci et un panneau de protection
3 monté sur le deuxième profilé.
[0026] Le montage du second profilé sur le premier
profilé 1 est illustré sur la figure 2. Le premier profilé 1
est un profilé allongé de forme générale en L sur lequel
est monté, sur ses extrémités, des pièces d’embouts 4.
Ces pièces d’embout 4, de forme générale rectangulaire,
présentent une lumière, qui est 5 sensiblement horizon-
tale de forme oblongue et orientée perpendiculairement
à la paroi de fixation du profilé contre la paroi, dans la-
quelle peut être placé un pivot 6. Ces pièces d’embout
4, comprennent également, comme illustré sur la figure
3, des trous de vis 7 permettant de recevoir les vis de
maintien de la pièce d’embout 4 sur le premier profilé 1
et d’autre trous de vis 8, destinés à recevoir des vis de
blocage 9 en position du pivot 6. Le pivot 6 posséde un
corps de forme sensiblement ovale, destiné à être placé
dans la lumière 5 de la pièce d’embout 4 du premier pro-
filé 1, sur lequel est disposé un doigt qui, lors du montage
du second profilé 2 sur le premier profilé 1, coopére avec
une pièce de support 10 installée sur le second profilé 2.
[0027] Le second profilé 2, de forme générale en U,
est réalisé, comme illustré sur la figure 5, en deux parties
11,12, la première partie 11 comportant une branche du
U et la deuxième partie 12, destinée à être fixée sur la
première partie, formant le fond et la seconde branche
du U. Les moyens de montage du second profilé 2 sur
le premier profilé sont disposés sur la première partie 11
du second profilé 2. Ceux-ci comprennent une pièce
d’embout 13, placée à chaque extrémité du second pro-
filé 2, comportant une lumière 14 de forme oblongue et
deux pièces de support 10 venant se loger dans la lu-
mière 14 des pièces d’embout 13. Chaque pièce d’em-
bout 13 comporte également, comme illustré sur la figure
3, des trous de vis 15 permettant de recevoir les vis de
maintien de la pièce d’embout 13 sur le second profilé 2
et d’autre trous de vis 16, destinés à recevoir des vis de
blocage 17 en position de la pièce de support 10. Les
pièces de support 10 possèdent un corps ovale, leurs
permettant ainsi de se placer dans la lumière horizontale
14 des pièces d’embout 13, et comportent une cavité
permettant de coopérer avec les pivots 6 du premier pro-
filé 1.
[0028] Ainsi lors du montage du second profilé 2 sur
le premier profilé 1, les deux types de pièces d’embouts
4,13 sont respectivement placés sur les extrémités du
profilé 1,2 correspondant. Les profilés 1,2 sont ensuite
engagés l’un dans l’autre, les pivots 6 et les pièces de
support 10 coopérant tout en étant engagées respecti-
vement dans les pièces d’embout 4,13 respectivement
du premier 1 et du second profilé 2. Cette disposition des
pivots 6 sur les pièces de support 10 forme l’articulation
pivotante entre le premier 1 et le second profilé 2. L’axe
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de rotation de l’articulation ainsi formée peut être réglé
en déplaçant respectivement, les pivots 6 et les pièces
de support 10 dans les lumières 5,14 des pièces d’em-
bouts 4,13 du respectivement premier 1 et second profilé
2. On peut ainsi régler la verticalité de l’axe de rotation
en corrigeant une possible imperfection de la verticalité
de la paroi sur laquelle est installé le premier profilé 1.
Les vis de blocage 9, 17, présentes sur les deux types
de pièces d’embout 4,13, permettent de fixer ce réglage.
[0029] La figure 4 décrit le montage du panneau 3 sur
le second profilé 2. Ce montage est réalisé sur la pre-
mière partie 11 du second profilé 2. Il comprend trois
glissières horizontales 18 fixés sur le second profilé 2
par l’intermédiaire de boulons et placées respectivement
sur le bas, le centre et le haut du second profilé 2. Chaque
glissière 18 comprend une rainure 19 ainsi que deux ca-
les souples 20 placées de part et d’autre de la rainure
19. Un coulisseau 21 est engagé coulissant dans la rai-
nure 19 de chaque glissière 18. Chaque coulisseau 21
comprend un doigt 22 qui est taraudé en son centre et
qui est destiné à être engagé dans un orifice 23 corres-
pondant sur le panneau 3. Une fois introduit dans chaque
glissière 18, les coulisseaux 21 sont maintenus dans les
glissières 18 par, du coté destiné à recevoir le panneau
3, le rebord du second profilé 2 et du coté opposée, par
des pièces de butée 24 montées vissées sur chaque glis-
sière 18.
[0030] Sur chaque coulisseau 21 est monté, un patin
25 et une patte d’appui 26. Le montage de ces deux
pièces 25,26 sur le coulisseau 21 est réalisé par une vis
de serrage 27 qui, passant au centre d’ouvertures mé-
nagées dans ces deux pièces 25, 26, est vissée dans le
trou taraudé du doigt 22 du coulisseau 21. C’est le ser-
rage de cette vis 27 qui réalise la force d’appui du patin
25 et de la patte 26, sur le panneau 3 et le coulisseau
21. L’ouverture ménagée dans chaque patin 25 est une
rainure longitudinale 28 qui permet, lors du réglage de
la position du panneau 3 sur le second profilé 2, le dé-
placement de la vis 27 et de la patte d’appui 26 lors du
glissement du coulisseau 21 dans la glissière 18. Chaque
patin 25 est également muni, comme illustré sur la figure
6 d’un embout 29 qui vient se fixer au moyen de vis sur
la pièce de butée 24. Chaque patte d’appui 26 vient s’em-
boiter sur le patin 25 correspondant. Elles sont munies,
en leur centre, d’une ouverture sur laquelle vient s’ap-
puyer chaque vis de serrage 29.
[0031] Lors du montage du panneau 3 sur le second
profilé 2, les doigts 22 des coulisseaux 21 sont introduits
dans les orifices 23 du panneau 3, les glissières 18, équi-
pées des cales souples 20, des coulisseaux 21 et des
pièces de butée 24, ayant été préalablement installées
sur le second profilé 2. Les patins 25 et les pattes d’appui
26 sont ensuite fixés sur les doigts 22 des coulisseaux
21 par les vis de serrage 29, ceci avec un enserrement
limité de manière à laisser coulisser les coulisseaux 21.
Le réglage de la porte aux dimensions et à l’angle voulus
est alors réalisé, ceci en glissant les coulisseaux 21 aux
emplacements adéquats. Le réglage effectué, les vis de

serrage 29 sont alors vissées de manière à fixer la posi-
tion du panneau 3 vis-à-vis du second profilé 2. Ce mon-
tage est finalisé par la fixation, au moyen de vis 30, de
la deuxième partie 12 du second profilé 2 sur la première
partie 11.
[0032] Ainsi lors de l’utilisation, la porte aura les di-
mensions adaptées pour l’ouverture de l’emplacement
de douche sur laquelle est installée la porte, ceci avec
une articulation de la porte autour d’un axe vertical et un
aplomb correspondant à l’emplacement de la porte.
[0033] Comme il va de soi, l’invention ne se limite pas
à la seule forme d’exécution de cet porte destinée à équi-
per un emplacement de douche décrite ci-dessus à titre
d’exemple, elle en embrasse au contraire toutes les va-
riantes de réalisation.

Revendications

1. Porte destinée à équiper un emplacement de douche
comprenant :

- un premier profilé (1 ) destiné à être fixé selon
une direction sensiblement verticale sur une pa-
roi de l’emplacement de douche,
- un second profilé (2) monté en rotation sur le
premier profilé (1) autour de l’axe longitudinal
de celui-ci,
- au moins un panneau de protection (3) monté
sur le deuxième profilé (2),
caractérisé en ce que le panneau (3) est monté
avec possibilité de coulissement sur le deuxiè-
me profilé (2), sensiblement perpendiculaire-
ment à l’axe de celui-ci, et en ce que le montage
entre le panneau (3) et le deuxième profilé (2)
comporte des moyens de réglage (18, 19, 21,
25, 26, 27) de l’angle entre ce profilé (2) et le
bord vertical correspondant du panneau (3).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le second profilé (2) comporte au moins deux
glissières (18) parallèles orientées perpendiculaire-
ment à l’axe du profilé (2) dont chacune sert au mon-
tage d’un coulisseau (21) sur lequel est montée une
pièce de fixation du panneau (22), des moyens de
blocage (20, 25, 26, 27) étant prévus pour réaliser
le blocage de chaque coulisseau (21) dans la posi-
tion souhaitée de l’écran.

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que chaque pièce de fixation (22) comprend un
doigt (22) fixé transversalement sur le coulisseau
(21) destiné, à traverser un orifice (23) ménagé dans
le panneau (3).

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en ce
les moyens de blocage (20, 25, 26, 27) comprennent
un patin d’appui (25) destinée à prendre appui sur
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la face du panneau (3) opposée à celle tournée vers
la glissière (18), ce patin (25) comportant des élé-
ments de fixation (26,27) sur une glissière.

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que, le patin (25) comprend un embout (29) fixé
sur la glissière (18) au-delà du panneau (3) et en ce
que, le patin (25) sert d’appui d’une patte (26) qui
est traversée par une vis (27) et qui est maintenue
contrainte contre le patin (25) lorsque la vis (27) est
vissée dans un trou taraudé ménagé dans le doigt
(22).

6. Dispositif selon la revendication 4 ou 5, caractérisé
en ce que le patin (25) comporte une rainure (28)
longitudinale s’étendant parallèlement à l’axe de la
glissière (18).

7. Dispositif selon l’une des revendications 2 à 6, ca-
ractérisé en ce que la glissière (18) comporte une
rainure (28) et en ce que la glissière (18) est équipée
de par et d’autre de la rainure (28) de cales d’appui
souples (20).

8. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisé en ce que les extrémités (6, 10) de l’axe
de pivotement du deuxième profilé (2) sur le premier
profilé (1) sont engagées chacune dans une lumière
horizontale (5,14) et orientée perpendiculairement
au plan d’appui du premier profilé (1) sur la paroi de
fixation, des moyens étant (8, 9, 16, 17) prévus pour
réaliser le blocage de chaque extrémité (6, 10) dans
la position choisie.

9. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 8, ca-
ractérisé en ce que le second profilé (2) présente
une forme générale en U réalisé en deux parties (10,
11) dont la première partie (10) comporte une bran-
che du U, la face intérieure de la branche étant équi-
pée des glissières et la deuxième partie (1 1 ) qui,
destinée à être fixée sur la première partie, forme le
fond et la seconde branche du U.
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